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(54) Accumulateur horizontal d’une bande métallique

(57) La présente invention se rapporte à un accumu-
lateur horizontal de bande comprenant un chariot mobile
horizontalement sur une ligne de fabrication, de préfé-
rence métallurgique, muni d’un ou plusieurs tambours à
axe horizontal permettant chacun de former une boucle
en épingle à cheveux à deux brins parallèles horizontaux,
ledit chariot coopérant mécaniquement avec une plura-
lité de portes fixes (1), de préférence équidistantes sur
la ligne, comprenant des poutres verticales (2) situées

de part et d’autre de la trajectoire de la bande et munies
de bras horizontaux amovibles (3) pour le soutien desdits
brins, de manière telle que chaque porte (1) s’ouvre par
écartement automatique desdits bras de soutien (3) se-
lon une rotation dans un plan horizontal pour assurer le
passage du chariot, caractérisé en ce que lesdites pou-
tres verticales (2) sont montées rotatives autour de leur
axe sur un châssis (8), uniquement à leur base et ne sont
pas maintenues à leur extrémité supérieure.
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Description

Objet de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte à un accu-
mulateur horizontal pour ligne de traitement d’une bande,
de préférence métallique, comportant un chariot de bou-
clage de la bande en épingle à cheveux selon au moins
deux brins superposés et des organes de support de
bande fixes comportant des bras porteurs de rouleaux
de soutien, éclipsables lors du passage du chariot.

Etat de la technique

[0002] Il est connu d’utiliser, dans les installations de
traitement en continu de bandes d’acier, en particulier
les installations de traitement à froid (laminage, recuit,
décapage, revêtement au trempé, etc.), des dispositifs
à l’entrée et à la sortie des lignes, appelés accumula-
teurs. Ceux-ci entrent en action lorsque la vitesse d’en-
trée ou de sortie est différente de la vitesse du procédé
sur la ligne et permettent en particulier le remplacement
ou le raboutage des bobines sans interruption.
[0003] Il existe des accumulateurs verticaux et hori-
zontaux.
[0004] Dans un accumulateur horizontal, on trouve un
ou plusieurs chariots déplaçables horizontalement sur
un rail et assurant un bouclage de la bande généralement
selon plusieurs brins superposés et défilant en sens op-
posé, grâce à des rouleaux de renvoi.
[0005] Par exemple, si le chariot tire une bande selon
quatre brins parallèles sur une distance de 100 mètres,
la capacité d’accumulation est de 400 mètres. Le mou-
vement du chariot est assuré par une traction par câble
dans un sens et par la traction de la bande elle-même
dans l’autre sens.
[0006] Cependant, les différents brins superposés doi-
vent être supportés, sur toute la longueur de déplace-
ment du chariot, par des bras ou des rouleaux montés
sur des portiques, qui sont eux-mêmes montés fixes et
de préférence équidistants. Ces bras ou rouleaux doivent
bien entendu être montés amovibles, un mécanisme leur
permettant d’une part de s’ouvrir et s’éclipser lors du pas-
sage du chariot et, d’autre part, de se remettre en position
de soutien après le passage de celui-ci.
[0007] Le document GB-A-2 023 549 décrit un accu-
mulateur pour une ligne de traitement de bande compre-
nant un chariot de bouclage à tambour se déplaçant ho-
rizontalement entre deux positions ainsi que des portails
de support se trouvant sur le trajet du chariot. Chaque
portail comprend, de chaque côté de la bande, un élé-
ment pivotant muni de bras ou rouleaux qui soutiennent
la bande. Le chariot est muni de deux rouleaux verticaux
(« rollers ») situés de part et d’autre de la bande qui per-
mettent de faire pivoter les bras du portique lors du pas-
sage du chariot.
[0008] Le document FR-A-2 778 350 décrit une instal-
lation d’accumulation d’un produit en bande comprenant

un chariot de bouclage portant au moins un organe de
renvoi et des organes de support intermédiaires compor-
tant chacun au moins un bras séparateur monté pivotant
et actionné, au passage du chariot de bouclage, par un
dispositif suiveur coopérant avec un dispositif à came
monté sur le chariot de bouclage. La rotation de chaque
bras est commandée par un ensemble de deux leviers
reliés par une bielle et ayant deux positions angulaire
stables qui déterminent le maintien du bras, respective-
ment dans une position écartée et dans une position en-
gagée, tant que le galet n’est pas sollicité par le passage
dans un sens ou dans l’autre de la surface active du
dispositif à came.
[0009] Le document FR-A-2 703 605 décrit un accu-
mulateur horizontal de bande constitué par un tambour
horizontal monté sur un chariot qui se déplace horizon-
talement et capable d’accumuler une longueur de bande
sous forme d’une boucle à deux brins horizontaux et une
série de rouleaux montés sur des bras pivotant autour
d’axes verticaux et soutenant au moins l’un des brins de
la boucle, ces rouleaux pouvant être éclipsés par rotation
desdits bras par une came solidaire du chariot et coopé-
rant avec des galets portés par lesdits bras. Pour réduire
l’encombrement en largeur des cames et optimiser leur
profil, chaque came est réalisée en deux parties dispo-
sées l’une derrière l’autre mais sans se raccorder l’une
à l’autre et chaque bras porte deux galets, chaque galet
étant apte à coopérer avec l’une des parties de la came
pour faire pivoter le bras sur une partie de son trajet entre
sa position de travail et sa position éclipsée et inverse-
ment.
[0010] Le document FR-A-2 698 803 décrit un accu-
mulateur horizontal de bande à chariot de bouclage com-
me décrit ci-dessus, mais comportant en outre plusieurs
chariots portant des rouleaux soutenant la bande. Pour
assurer un meilleur support de la bande en toutes posi-
tions, on prévoit le long de la voie de ces chariots des
paires de butées qui définissent les positions d’arrêt des
chariots et qui comprennent chacun une butée fixe et
une butée éclipsable apte à être commandée par une
came prévue sur les chariots, et chaque chariot peut être
relié au chariot voisin par un système d’attelage compre-
nant un crochet, apte à être commandé par une came
fixe, et un organe d’accrochage. Ce système présente
un certain nombre d’inconvénients :

- les chariots peuvent se décrocher ;
- les chariots étant tirés par des câbles et la longueur

de ceux-ci étant fixe, cela induit des limitations de
mouvement et donc de capacité d’accumulation ;

- les chariots munis de rouleaux présentant un certain
encombrement, on perd en longueur de course et
donc en accumulation.

[0011] Les portiques de soutien fixes sont générale-
ment réalisés sous formes de charpentes, comprenant
une partie inférieure et une partie supérieure contenant
les roulements pour la rotation des poutres verticales
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montées rotatives qui portent les bras de soutien éclip-
sables.

Buts de l’invention

[0012] La présente invention vise à fournir une solution
qui permette de s’affranchir des inconvénients de l’état
de la technique.
[0013] En particulier, l’invention vise à fournir un ac-
cumulateur horizontal dont les portiques de soutien fixes
de la bande sont dépourvus de charpente supérieure, ce
qui implique une simplification de l’installation, un gain
de poids et une réalisation moins coûteuse.

Principaux éléments caractéristiques de l’invention

[0014] La présente invention se rapporte à un accu-
mulateur horizontal de bande comprenant un chariot mo-
bile horizontalement sur une ligne de fabrication, de pré-
férence métallurgique, muni d’un ou plusieurs tambours
à axe horizontal permettant chacun de former une boucle
en épingle à cheveux à deux brins parallèles horizontaux,
ledit chariot coopérant mécaniquement avec une plura-
lité de portes fixes, de préférence équidistantes sur la
ligne, comprenant des poutres verticales situées de part
et d’autre de la trajectoire de la bande et munies de bras
horizontaux amovibles pour le soutien desdits brins, de
manière telle que chaque porte s’ouvre par écartement
automatique desdits bras de soutien selon une rotation
dans un plan horizontal pour assurer le passage du cha-
riot, caractérisé en ce que lesdites poutres verticales sont
montées rotatives autour de leur axe sur un châssis, uni-
quement à leur base et ne sont pas maintenues à leur
extrémité supérieure.
[0015] Selon l’invention, la connexion entre les poutres
et ledit châssis est réalisée par butée à billes.
[0016] Toujours selon l’invention, lesdites portes sont
dépourvues de charpente de soutien supérieure, les
deux poutres verticales pouvant être reliées dans leur
partie supérieure uniquement par un tirant de maintien.
[0017] Avantageusement, le chariot comporte à cha-
cun de ses cotés latéraux une came ou glissière à forme
sigmoïdale, dans laquelle vient s’insérer et chemine, au
moment du passage du chariot, un galet solidaire d’un
support monté pivotant autour d’un axe vertical et articulé
à une tringlerie de commande d’ouverture des portes.
[0018] De préférence, la came est configurée pour ac-
tionner un poussant sous forme de bras de levier hori-
zontal articulé à une première extrémité au support du
galet et à une seconde extrémité à la poutre verticale
rotative correspondante de la porte, de manière à dé-
clencher l’ouverture de la porte.
[0019] L’accumulateur selon l’invention peut encore
être avantageusement pourvu d’un dispositif à ressorts
permettant aux portes de rester ouvertes ou fermées
après le passage du chariot, selon le sens de passage,
au moment où le galet sort de la came.
[0020] Toujours avantageusement, le chariot est muni

de moyens de traction tels que des câbles exerçant une
force opposée à celle exercée par la bande, qui permet-
tent de le faire avancer dans le sens opposé à la bande.

Brève description des figures

[0021] Les figures 1A et 1B représentent schématique-
ment des vues en perspective du portail de soutien dans
l’accumulateur selon la présente invention, en position
fermée.
[0022] Les figures 2A et 2B représentent schématique-
ment des vues en perspective du portail de soutien dans
l’accumulateur selon la présente invention, en position
ouverte.

Description d’une forme d’exécution préférée de 
l’invention

[0023] Une forme d’exécution préférée de la présente
invention est représentée sur les figures 1A, 1B (portes
fermées) et 2A et 2B (portes ouvertes).
[0024] Selon l’invention, l’accumulateur comporte un
chariot mobile de bouclage, essentiellement comme dé-
crit dans l’état de la technique, et un certain nombre de
portes ou portails fixes 1 de support de la bande. Chaque
porte 1 comprend deux poutres verticales 2 montées ro-
tatives autour de leur axe et portant chacune une pluralité
de demi-bras 3 de support horizontaux pour la bande, le
nombre de bras correspondant au nombre de brins de
l’accumulateur.
[0025] Une caractéristique essentielle de l’invention
est que chacune des deux poutres verticales de porte
est montée à sa base, c’est-à-dire au sol, sur une butée
à billes 4. Cette configuration permet de s’affranchir
d’une charpente supérieure, comme c’est le cas dans
l’état de la technique. Cette butée à billes 4 est destinée
à reprendre les efforts verticaux et le couple de renver-
sement. Dans l’état de la technique, les poutres vertica-
les rotatives sont montées sur des roulements, situés
respectivement au niveau de leur extrémité inférieure et
de leur extrémité supérieure (voir par exemple FR-A-2
778 350).
[0026] Toujours selon l’invention, un tirant de maintien
supérieur 5 peut avantageusement être prévu pour re-
prendre le jeu des extrémités supérieures des deux pou-
tres verticales.
[0027] L’ouverture et la fermeture des portes au pas-
sage du chariot est commandée mécaniquement au ni-
veau du sol par un système de deux cames ou glissières
à forme sigmoïdale (non représentées), disposées de
chaque côté du chariot. La tringlerie de commande, sim-
plifiée, comporte un galet 6A sur un support 6B monté
pivotant autour d’un axe vertical, ledit galet 6A étant ar-
ticulé autour d’un bras de levier horizontal 7, lui-même
articulé autour de l’axe vertical de la poutre 2 correspon-
dante. Ainsi, au passage du chariot, lorsque le galet 6A
s’engage dans la came, la pièce de support 6B du galet
6A pivote et le bras de levier articulé 7 tire ou pousse la
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poutre verticale 2, en son point d’articulation à celle-ci,
ce qui fait tourner cette poutre dans un sens permettant
aux demi-bras de support 3 de s’escamoter ou de se
refermer, selon le cas. L’opération permettant l’ouvertu-
re/la fermeture simultanée des deux poutres permet le
passage du chariot. Lorsque le chariot a franchi la porte,
le galet sort de la came et les deux poutres restent dans
la position escamotée ou fermée, sous l’effet d’un ressort
de rappel (non représenté).
[0028] Comme le bras de levier 7 de la tringlerie pré-
citée a une certaine longueur, le support de galet 6B et
la poutre verticale 2 de porte peuvent être montés sur un
seul châssis ou deux châssis séparés.
[0029] Vu l’absence de charpente supérieure, outre
l’avantage de coût, l’accumulateur de l’invention présen-
te l’avantage d’être très compact verticalement et donc
d’être plus facile à intercaler en hauteur sur la ligne.
[0030] Des caractéristiques techniques typiques pour
un tel accumulateur peuvent être les suivantes:

- longueur d’accumulation: 240 mètres;
- nombre de brins de bande: 4-6 ;
- largeur de bande: 600 à 1200 mm;
- épaisseur de bande : 1 à 6 mm ;
- vitesse de chariot maximale: 35 à 60 m/min.

Revendications

1. Accumulateur horizontal de bande comprenant un
chariot mobile horizontalement sur une ligne de fa-
brication, de préférence métallurgique, muni d’un ou
plusieurs tambours à axe horizontal permettant cha-
cun de former une boucle en épingle à cheveux à
deux brins parallèles horizontaux, ledit chariot coo-
pérant mécaniquement avec une pluralité de portes
fixes (1), de préférence équidistantes sur la ligne,
comprenant des poutres verticales (2) situées de
part et d’autre de la trajectoire de la bande et munies
de bras horizontaux amovibles (3) pour le soutien
desdits brins, de manière telle que chaque porte (1)
s’ouvre par écartement automatique desdits bras de
soutien (3) selon une rotation dans un plan horizontal
pour assurer le passage du chariot, caractérisé en
ce que lesdites poutres verticales (2) sont montées
rotatives autour de leur axe sur un châssis (8), uni-
quement à leur base et ne sont pas maintenues à
leur extrémité supérieure.

2. Accumulateur selon la revendication 1, caractérisé
en ce que la connexion entre les poutres (2) et ledit
châssis (8) est réalisée par butée à billes (4).

3. Accumulateur selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisé en ce que lesdites portes (1) sont dépourvues
de charpente de soutien supérieure, les deux pou-
tres verticales (2) pouvant être reliées dans leur par-
tie supérieure uniquement par un tirant de maintien

(5).

4. Accumulateur selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que le chariot comporte à chacun de ses
cotés latéraux une came ou glissière à forme sig-
moïdale, dans laquelle vient s’insérer et chemine,
au moment du passage du chariot, un galet (6A) so-
lidaire d’un support (6B) monté pivotant autour d’un
axe vertical et articulé à une tringlerie de commande
d’ouverture des portes (1).

5. Accumulateur selon la revendication 4, caractéri-
sée en ce que la came est configurée pour actionner
un poussant (7) sous forme de bras de levier hori-
zontal articulé à une première extrémité au support
du galet (6A) et à une seconde extrémité à la poutre
verticale rotative (2) correspondante de la porte (1),
de manière à déclencher l’ouverture de la porte (1).

6. Accumulateur selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce qu’il est pourvu d’un dispositif à ressorts
permettant aux portes (1) de rester ouvertes ou fer-
mées après le passage du chariot, selon le sens de
passage, au moment où le galet (6A) sort de la came.

7. Accumulateur selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que le chariot est muni de moyens de
traction tels que des câbles exerçant une force op-
posée à celle exercée par la bande, qui permettent
de le faire avancer dans le sens opposé à la bande.
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